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AUTORISATION D’UNE THÈSE EN ANGLAIS 
Fiche à remplir par l'étudiant et son directeur de recherche 

à remettre au Comité de programmes 
 
 
L’étudiant doit faire une demande d’autorisation de thèse en anglais auprès du comité de programmes 
en sciences de l’eau. 
 
EXTRAIT DU RÈGLEMENT 2 SUR LES ÉTUDES SUPÉRIEURES : …LE DIRECTEUR DE CENTRE PEUT, SUR RECOMMANDATION DU 
COMITÉ DE PROGRAMMES, AUTORISER L’ÉCRITURE DE L’UN DES DOCUMENTS PRÉCITÉS EN ANGLAIS. DANS CE CAS, UNE 
SYNTHÈSE CONTENANT UN NOMBRE SUBSTANTIEL DE PAGES EN FRANÇAIS DOIT ÊTRE ANNEXÉE AU DOCUMENT AU MOMENT 
DU DÉPÔT POUR ÉVALUATION. 
 

Titre de la thèse : 
 
____________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________ 

 
 
Veuillez joindre une page supplémentaire justifiant la demande. 
 
 

Nom de l’étudiant :    
 
Nom du directeur de 
recherche : 

   

 
 
Signature de l’étudiant : 

 
Date : 

 

 
Signature du directeur de 
recherche :  Date :  
 
Signature du responsable du 
programme :  Date :  
 
Signature du directeur du 
centre :  Date :  
 

Eau Terre Environnement 
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